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Titre : 
Amendement à la motion du groupe socialiste 16.115, du 18 février 2016: "Nouveaux instruments pour soutenir la création,  
la diffusion et l'accès à la culture": une opacité d'un autre siècle 

 

Contenu :  

1er paragraphe: supprimer. 

2e paragraphe: suppression de : En ce sens, (Suite inchangée.) 

Motivation (facultatif) : 

En l'état, la motion déposée est jugée irrecevable par le Conseil d'État. En ce sens, il s'y oppose. Il pourrait par 
contre entrer en matière si l'amendement qu'il propose est accepté par le Grand Conseil. 
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